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Catégorie B
Employeur : Ville de Rennes
Direction : 
DPMDP - Direction de la Police Municipale et du Domaine Public
 
Effectif : 164
Leur raison d'être : La Direction de la Police Municipale et du Domaine Public œuvre dans le champ des pouvoirs de police du maire sur deux domaines principaux :  police municipale et occupation du domaine public. Les pouvoirs de police du maire mis en œuvre par la police municipale concernent pour l'essentiel le bon ordre, la tranquillité et la sécurité publique à travers le déploiement d'agents de police municipale sur les espaces publics en journée et en nocturne en fin de semaine et la gestion en régie d'une fourrière automobile police municipale. Le service occupation du domaine public comprend trois unités : les droits de place (marchés de plein air, ambulant, halles, organisation de la fête foraine), l'occupation temporaire du domaine public (terrasses, taxis, manifestations) et la brigade anti incivilités (déchets et dépôts sauvages, respect de l'espace public, sensibilisation concernant les comportements inappropriés et irrespectueux). Le service Administration/RH/Finances apporte son expertise sur les champs de l'Administration Générale, l'organisation, les Ressources Humaines, les Finances et les Marchés Publics

Service : 
Service police municipale 
L'équipe : Policiers municipaux, chauffeurs fourrières, agents techniques et assistants.es administratifs.ves 
Effectif Service : 129

Le sens de ce poste :
Policier municipal assurant l’enlèvement, le déplacement de véhicules, l’accueil du public, la restitution des véhicules mis en fourrière  et l'ensemble des missions dévolues aux policiers municipaux


Vos principales missions :


1-Assurer le Suivi et enlèvement des véhicules en infraction sur la voie publique et sur le domaine privé 70% 

Constater et verbaliser les infractions,et enlèvement des véhicules gênants (après établissement de la fiche descriptive de l’état de ceux-ci) 
Assurer le suivi des véhicules en stationnement abusif sur la voie publique avant enlèvement 
Enlèvement des véhicules en stationnement abusif sur le domaine privé (suite à la procédure des mises en demeure)
 
 2-Suivi administratif et accueil des usagers 20 %
Réception des courriers des syndics concernant le stationnement abusif sur les domaines privés (demande de FNA, envoi des mises en demeure aux propriétaires 
des véhicules en infraction et gestion de ces derniers pour enlèvement 
Enregistrer et restituer les véhicules mis en fourrière (tenue du registre, du dossier informatique et encaissement des frais de fourrière)
Contacter le poste de commandement de la police nationale à la demande des agents en exercice sur la voie publique (pour consulter le fichier des personnes 
recherchées, fichier des véhicules volés, permis de conduire…)
Assurer des astreintes à tour de rôle, le dimanche et les jours fériés afin de restituer les véhicules 
Accueillir physiquement et téléphoniquement les usagers	
Mettre en application les projets stratégiques en matière de sécurité, de tranquillité et de prévention de la délinquance qui sont en lien avec le service de police municipale 
Assurer la cohésion d'intervention avec les partenaires extérieurs (police nationale, Kéolis)
Assurer la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des arrêtés municipaux pris en matière de pouvoir de police du maire  
Coordonner et proposer des stratégies d'intervention du service de police municipale 
Analyser et compléter les retours des équipes opérationnelles pour informer la hiérarchie et les élus 
Superviser les activités spécifiques liées à l'application des règles relatives au port d'arme, au transport, au lieu de détention des armements, à la formation qui y est liée 
Informer l'élu via sa hiérarchie ou directement de tout évènement grave

3- Assurer les missions dévolues aux policiers municipaux 10%
•Assurer l'ensemble des missions dévolues aux policiers municipaux rennais        
4- Préciser ici la quatrième mission (xx%)




Compétences

Les compétences relationnelles :
Savoir travailler en équipe
Être à l'écoute
Discrétion obligatoire  
Être organisé(e) et rigoureux (se) 
Aptitude à la gestion des conflits. 
Rigueur, discipline, exemplarité. 
Intégrité, loyauté, impartialité. 
Sens de l’accueil et de l’écoute. 
Aptitude à la communication.
Discrétion professionnelle et devoir de réserve


Les compétences nécessaires pour la prise de poste :
Connaissance de la réglementation et du code de la route
Prérogatives du policier municipal dans l’exercice des missions qui lui sont confiées
Permis B obligatoire 
Capacité d’adaptation et d’organisation.
Aptitude rédactionnelle.

Les compétences pouvant être acquises une fois en poste :
Détailler ici les compétences pouvant être acquises une fois en poste.



Environnement et conditions de travail :
Horaires : 
Travail journalier du matin ou du soir : 
 Lundi, mardi et mercredi : amplitude comprise entre 7h et 19h30
Jeudi: amplitude comprise entre 7h et 23 h 30
Vendredi : amplitude comprise entre 6 h 19 h
Samedi : amplitude comprise entre 6 h 13 h ou 12 h – 19 h
- Travail un samedi sur deux du matin ou du soir 
- Travail avec des horaires atypiques en fonction des besoins des unités (urgences particulières,  manifestations, marchés plein air…)
- Travail certains dimanches et jours fériés pour le bon déroulement des manifestations (sportives, culturelles, cérémonies militaires) avec paiement des heures supplémentaires majorées le cas échéant en fonction des heures de travail et sur la base du volontariat

Lieu de travail : Plaine de Baud
Matériel(s) à disposition : bureau + ordinateur fixe + portable
Missions de suppléance : Détailler ici les missions de suppléance.
Télétravail : Noni
Autres : Autres.

Éléments de statut :
Cadre d'emploi : cat C - gardien Brigadier de police municipale/ Brigadier-chef principal de police municipale 
Parcours : Préciser ici le parcours.
Éléments complémentaires de rémunération : Rémunération statutaire (traitement de base + Régime indemnitaire)
ISFE part fixe mensuelle :  29 % du traitement indiciaire 
ISFE Part variable mensuelle  : 
prime relation population  40 € 
ISFE part variable (horaires) : 15 euros/Samedi (2 par mois),  55 euros/nocturne (2 par mois), 100 euros/dimanche travaillé dans le cadre du cycle de travail
Allocation vacances : 1016 €/an



N° du poste : Numéro du poste
Date de mise à jour de la fiche de poste : 13 février 2025
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